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  Note du Secrétariat 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session, adoption de l’ordre du jour et autres questions 

d’organisation. 

2. Déclaration liminaire du Haut-Commissaire. 

3. Débat général. 

4. Examen des rapports des travaux du Comité permanent : 

a) Protection internationale ; 

b) Budgets-programmes, gestion, contrôle financier et administratif. 

5. Examen des rapports relatifs au contrôle administratif et des programmes et à 

l’évaluation. 

6. Examen et adoption du Budget-programme biennal 2020-2021 (révisé). 

7. Examen des consultations annuelles avec les organisations non gouvernementales. 

8. Autres déclarations. 

9. Réunions du Comité permanent en 2021. 

10. Examen de l’ordre du jour provisoire de la soixante-douzième session du Comité 

exécutif. 

 
 *  Le présent document a été soumis avec retard du fait de consultations préalables au sujet de son 

format dans le contexte de la COVID-19. 
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11. Élection du Bureau. 

12. Questions diverses. 

13. Adoption du rapport de la soixante-et-onzième session du Comité exécutif. 

14. Clôture de la session. 

 II. Annotations 

Point 1  Ouverture de la session, adoption de l’ordre du jour et autres questions 

d’organisation 

Le Président du Comité exécutif ouvrira sa soixante-et-onzième session plénière le 

lundi 5 octobre 2020 à 9 heures.  

Le Comité exécutif examinera l’ordre du jour provisoire contenu dans le document 

A/AC.96/LXXI/1/Rev.1 pour adopter l’ordre du jour de la session. 

Point 2  Déclaration liminaire du Haut-Commissaire 

Dans sa déclaration, le Haut-Commissaire donnera un aperçu des priorités de 

l’Organisation au plan opérationnel et politique.  

Point 3  Débat général 

Le débat général s’articulera autour des questions soulevées par le Haut-Commissaire dans 

sa déclaration. Le Comité aura reçu à l’avance une ébauche de cette déclaration liminaire. 

De brèves mises à jour sur l’évolution récente des opérations régionales et des programmes 

globaux seront également adressées au Comité au préalable. La liste officielle des orateurs 

au débat général s’ouvrira le lundi 7 septembre 2020. 

Point 4  Examen des rapports des travaux du Comité permanent 

Sur ce point, le Comité examinera les résultats des travaux du Comité permanent sur la 

protection internationale, les budgets-programmes, la gestion ainsi que le contrôle financier 

et administratif. 

 a) Protection internationale 

Les documents pertinents sur ce point sont les suivants : 

i) Note sur la protection internationale (A/AC.96/1200) ; 

ii) Rapport sur les travaux du Comité permanent (A/AC.96/1208) ;  

iii) Rapport de la soixante-dix-septième réunion du Comité permanent 

(A/AC.96/1199) ; et 

iv) Rapport de la soixante-dix-huitième réunion du Comité permanent (A/AC.96/1206). 

 b) Budgets-programmes, gestion, contrôle financier et administratif 

Le Comité sera saisi des rapports suivants : 

i) Rapport sur les travaux du Comité permanent (A/AC.96/1208) ; 

ii) Rapport de la soixante-dix-septième réunion du Comité permanent 

(A/AC.96/1199) ; 

iii) Rapport de la soixante-dix-huitième réunion du Comité permanent 

(A/AC.96/1206) ; 
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iv) Rapport de la soixante-dix-neuvième réunion du Comité permanent 

(A/AC.96/1207) ; 

v) États financiers pour l’année 2019 tels que contenus dans le Rapport du Comité des 

commissaires aux comptes à l’Assemblée générale sur le rapport financier et les 

états financiers vérifiés relatifs aux fonds constitués au moyen de contributions 

volontaires gérés par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 

l’exercice clos le 31 décembre 2019 (A/AC.96/1201) ; 

vi) Problèmes clés et mesures prises en réponse au Rapport du Comité des 

commissaires aux comptes pour 2019 (A/AC.96/1201/Add.1) ; et 

vii) Audit interne au sein du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

concernant la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020 (A/AC.96/1203). 

Point 5  Examen des rapports relatifs au contrôle administratif et des 

programmes et à l’évaluation 

Sur ce point, les rapports suivants seront examinés : 

i) Rapport sur les activités du Bureau de l’Inspecteur général (A/AC.96/1204) ; et 

ii) Rapport relatif à l’évaluation (A/AC.96/1205). 

Point 6  Examen et adoption du Budget-programme biennal 2020-2021 (révisé) 

Sur ce point, le Comité examinera le Budget-programme biennal 2020-2021 (révisé) du 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (A/AC.96/1202) et le Rapport du 

Comité consultatif pour les questions administratives et financières (A/AC.96/1202/Add.1). 

Au vu des discussions sur les points 4 b) et 6 de l’ordre du jour, le Comité exécutif 

examinera et adoptera un projet de décision générale sur les questions administratives. 

Point 7  Examen des consultations annuelles avec les organisations non 

gouvernementales 

Un représentant des consultations annuelles avec les organisations non gouvernementales 

fera une déclaration au Comité. 

Point 8  Autres déclarations 

Le Président du Conseil du personnel du HCR fera une déclaration. 

Point 9  Réunions du Comité permanent en 2021 

Le Comité exécutif adoptera des décisions sur : 

i) la révision 11 du Règlement de gestion par le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés des fonds constitués au moyen de contributions 

volontaires ; 

ii) le programme de travail du Comité permanent en 2021 ;  

iii) la participation des observateurs aux réunions du Comité permanent en 2020-2021 ; 

iv) la participation des organisations intergouvernementales aux séances privées du 

Comité exécutif ; et 

v) Le plan de travail pluriannuel pour les conclusions du Comité exécutif pour 

2021-2022. 
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Point 10  Examen de l’ordre du jour provisoire de la soixante-douzième session 

du Comité exécutif 

Le Comité examinera le projet d’ordre du jour provisoire de la soixante-douzième session 

du Comité exécutif. 

Point 11  Élection du Bureau 

Le Comité exécutif élira son Bureau devant servir du 9 octobre 2020 à la fin de la soixante-

douzième session plénière. 

Point 12  Questions diverses 

Point 13  Adoption du rapport de la soixante-et-onzième session du Comité 

exécutif 

Le projet de rapport de la soixante-et-onzième session présenté pour adoption au Comité 

comprendra les décisions évoquées aux points précédents de l’ordre du jour. 

Point 14  Clôture de la session 

Le Haut-Commissaire et le Président prononceront de brefs mots de clôture. 
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Annexe I          [Anglais et français uniquement] 

  Calendrier provisoire* 

 

Date Horaires Point(s) 

Lundi 5 octobre 2020 09h00 – 13h00 

15h00 – 17h30 

 

1, 2, 3 

3 (suite) 

Mardi 6 octobre 2020 09h00 – 13h00 

15h00 – 18h00 

 

3 (suite) 

3 (suite) 

Mercredi 7 octobre 2020 09h00 – 13h00 

15h00 – 18h00 

 

3 (suite) 

4 a)  

Jeudi 8 octobre 2020 09h00 – 13h00 

15h00 – 18h00 

 

4 b), 5 

6, 7, 8, 9 

Vendredi 9 octobre 2020 09h00 – 13h00 10, 11, 12, 13, 14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 * L’horaire n’est indiqué qu'à titre estimatif pour des raisons de commodité. Le temps réel des débats 

pourrait changer. 
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Annexe II         [Anglais et français uniquement] 

  Liste des documents 

Cote document Titre document 

Point 

ordre du 

jour 

A/AC.96/LXXI/1/Rev.1 Ordre du jour provisoire et annotations 1 

A/AC.96/1199 Rapport de la soixante-dix-septième réunion du 
Comité permanent 

4 

A/AC.96/1200 Note sur la protection internationale 4 a) 

A/AC.96/1201 États financiers pour l’année 2019 tels que contenus 
dans le Rapport du Comité des commissaires aux 
comptes à l’Assemblée générale sur le rapport 
financier et les états financiers vérifiés relatifs aux 
fonds constitués au moyen de contributions 
volontaires gérés par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés de l’exercice clos le 
31 décembre 2019 

4 b) 

A/AC.96/1201/Add.1 Problèmes clés et mesures prises en réponse au 
Rapport du Comité des commissaires aux comptes 
pour 2019 

4 b) 

A/AC.96/1202 Budget-programme biennal 2020-2021 (révisé) du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés 

6 

A/AC.96/1202/Add.1 Rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 

6 

A/AC.96/1203 Audit interne au sein du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés pour la période 
allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020 

4 b) 

A/AC.96/1204 Rapport sur les activités du Bureau de l’Inspecteur 
général 

5 

A/AC.96/1205 Rapport relatif à l’évaluation 5 

A/AC.96/1206 Rapport de la soixante-dix-huitième réunion du 
Comité permanent 

4 

A/AC.96/1207 Rapport de la soixante-dix-neuvième réunion du 
Comité permanent 

4 

A/AC.96/1208 Rapport sur les travaux du Comité permanent 4 

A/AC.96/1209 Rapport de la soixante-et-onzième session du 
Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire 

13 

A/AC.96/503/Rev.11 Règlement de gestion par le Haut Commissaire pour 
les réfugiés des fonds constitués au moyen de 
contributions volontaires 

4 b) 

A/AC.96/LXXI/INF.1 Liste des participants
*
 -- 

A/AC.96/SR.728-737 Comptes rendus analytiques -- 

    

 
 *  Anglais et français uniquement 


